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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecine du travail
Question écrite n° 60892

Texte de la question

Mme Nathalie Gautier attire l'attention de M. le ministre délégué aux relations du travail sur le flou qui entoure
l'intervention de la médecine du travail en faveur des personnes employées à temps partiel chez des
particuliers. En effet, un certain nombre de personnels de ménage, d'assistants maternels travaillant à temps
partiel ne bénéficient pas d'un suivi médical contrairement aux salariés à domicile embauchés à temps complet
et régis par la convention collective n° 3180, et contrairement aux salariés d'une structure assurant la mise à
disposition d'employés auprès des particuliers. Aussi, elle souhaite connaître les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette discrimination subie par ces personnes et leur permettre ainsi de bénéficier des services
de la médecine du travail concernant leur état de santé et leurs conditions de travail.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelée sur l'application de la médecine du travail aux employés de maison
employés à temps partiel par les particuliers, ainsi qu'aux assistants maternels. La médecine du travail des
employés de maison à temps complet est actuellement régie par des dispositions particulières du code du
travail. Ces salariés « font obligatoirement l'objet d'un examen médical passé au moment de l'embauchage, de
visites périodiques renouvelées à intervalles n'excédant pas un an et de visites de reprises effectuées à la suite
d'interruptions de travail intervenues pour des raisons médicales ». La responsabilité de l'exécution de la
surveillance médicale et la charge de son financement reviennent aux employeurs. En revanche, il n'existe pas
de dispositions réglementaires particulières en matière de surveillance médicale pour les employés de maison à
temps partiel. C'est pourquoi la quasi-totalité des particuliers employeurs n'adhère pas à un service de santé au
travail pour un employé de maison à temps partiel. De ce fait, ces salariés ne bénéficient pas, en règle générale,
de l'apport de la médecine du travail lorsque leur état de santé ne leur permet plus d'assurer leur tâche, et ne
peuvent pas prétendre au bénéfice des conséquences juridiques d'une déclaration d'inaptitude. Cette situation
n'est pas satisfaisante et sera examinée très prochainement par un groupe de travail formé dans le cadre du
plan quinquennal santé au travail 2005-2009 adopté par le Gouvernement le 23 février 2005 et dont le rôle sera
d'étudier les nécessités de modification de la réglementation dans le domaine de l'aptitude médicale. Quant aux
assistants maternels, le code du travail ne prévoit pas non plus de surveillance médicale. Toutefois, la procédure
d'agrément de cette profession par les services de la protection maternelle et infantile (PMI) - renouvelable tous
les cinq ans - prévoit un examen médical préalable afin de s'assurer que l'intéressé n'est atteint d'aucune
affection physique ou mentale incompatible avec l'exercice de la profession.
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